3- Consignes de sécurité : Abatteur manuel

Mises en garde : ce document doit être révisé afin d’identifier les consignes qui ne s’appliquent pas à l’entreprise ou qui doivent être ajoutées.  De plus, il doit être intégré ou cité dans le programme de prévention de l’entreprise.
1.	Consignes générales

1.1	Avoir reçu la formation de 16 heures en abattage manuel. L’utilisateur doit avoir au moins 16 ans.

1.2	Réviser régulièrement le guide de la CNESST, Abattage manuel, afin de conserver son niveau de compétence.

1.3	Prendre les mesures nécessaires pour protéger sa santé, sa sécurité et son intégrité physique et ne pas mettre en danger la santé et la sécurité de ses collègues.  Signaler à son contremaître tout danger ou risque inhabituel lié à sa tâche.

1.4	Ne jamais travailler seul, à moins qu’un programme de surveillance n’ait été établi.  Celui-ci peut prévoir des rondes quotidiennes ou un moyen de communication efficace.  Porter sa radio portative.

1.5	Porter les équipements de protection individuelle (EPI) suivants : 

· un casque de sécurité conforme à la norme CAN/CSA Z94.1 ou NF EN 397+A1 et dont la couronne de fixation est bien ajustée avec un pansement compressif;
· des lunettes de sécurité et/ou un écran facial conformes à la norme CAN/CSA Z94.3 ou ANSI/ISEA Z87.1 ou NF EN 166
· des protecteurs auditifs (coquilles ou bouchons) conformes à la norme CAN/CSA Z94.2-02;
· des gants ou des moufles à un doigt offrant une bonne adhérence (à l’épreuve des fils cassés, pour la manipulation des câbles d’acier) et protégeant les mains durant la manipulation et l’affûtage de la chaîne de la scie;
· un pantalon certifié selon la norme NF EN 381-5 ou ASTM F3325 catégorie A, C ou D.
· des bottes de sécurité pour utilisateur de scie à chaîne conformes à la norme CAN/CSA Z195 ou NF EN ISO 17249.
· un dossard à bandes réfléchissantes.

1.6	Avoir à sa disposition une trousse de premiers soins et l’adrénaline (EpiPen).

1.7	Collaborer aux suivis systématiques et périodiques organisés par l’entreprise.

2.	Techniques d’abattage directionnel

2.1	Toujours utiliser les techniques d’abattage manuel sécuritaires en ayant recours au D.I.S.Ec.P. (D : danger, I : inclinaison, S : sortie de secours, Ec : Épaisseur de charnière, P : plan d’abattage).

2.2	Abattre en priorité les chicots de 3m et + et éliminer les éléments dangereux dans la direction d’abattage (tiges nuisibles).

2.3	Dégager le tronc de l’arbre à abattre des arbustes et des broussailles.

2.4	Durant les travaux de treuillage et de débusquage, l’opérateur de la débusqueuse doit s’assurer que les travailleurs se tiennent à plus d’une longueur et demie de la tige la plus longue à partir du point d’attache.  Cette distance ne peut être réduite que si un écran d’arbres offre une protection contre les projections et que les travailleurs cessent leurs activités durant le treuillage et le débusquage.

2.5	Élaguer la base du tronc en s’assurant de garder l’arbre entre soi et le guide-chaîne. Utiliser la partie inférieure du guide-chaîne pour scier en effectuant un mouvement du haut vers le bas.

2.6	Toujours tenir la scie plus bas que la hauteur des épaules.

2.7	Éviter de scier en utilisant la partie supérieure du bout du guide-chaîne, afin de prévenir les rebonds.

2.8	Repérer deux sorties de secours vers l’arrière, à 45° par rapport à la direction dans laquelle la chute de l’arbre est prévue.  Dégager la voie qui se situe du côté où se termine le trait d’abattage.

2.9	Pratiquer une entaille de direction pour tout arbre de diamètre supérieur ou égal à 15 cm, qui correspond au 1/3 du diamètre de l’arbre.

2.10	Ne jamais faire d’entaille inférieure à 45°.

2.11	Ne jamais faire d’entaille de direction avec dépassement (« Dutch »).

2.12	Faire le trait d’abattage à au moins 2,5 cm au-dessus du point de rencontre des deux traits de l’entaille de direction.

2.13	Garder une charnière équivalant au 1/10 du diamètre de l’arbre.

2.14	Utiliser des coins ou un levier, lorsque requis.

2.15	S’éloigner de 2 m dans la voie de retraite pendant la chute de l’arbre.

2.16	Ne jamais travailler là où un arbre est encroué ou branché.

2.17	Pour abattre un arbre encroué de façon sécuritaire, utiliser une débusqueuse ou un treuil.

2.18	Ne jamais faire tomber un arbre sur un arbre encroué.

2.19	Ne jamais abattre un arbre qui en soutient un autre.

2.20	Ne jamais laisser debout un arbre dont l’entaille de direction ou le trait d’abattage a été effectué.

2.21	Ne jamais abattre un arbre dans la direction d’un chicot.

2.22	Ne jamais marcher sur un arbre lors des activités d’écimage, d’ébranchage et de tronçonnage.

3.	Zones de danger

3.1	Porter un dossard pour augmenter sa visibilité.

3.2	S’assurer que personne ne se trouve dans la zone d’abattage qui doit s’étendre sur un rayon équivalant au moins à la longueur de l’arbre et ne jamais être inférieure à 22,5 m.

3.3	Respecter la distance minimale de 45 m entre les abatteurs.

3.4	Durant les travaux de treuillage et de débusquage, l’opérateur de la débusqueuse doit s’assurer que les travailleurs se tiennent à plus d’une longueur et demie de la tige la plus longue à partir du point d’attache.  Cette distance ne peut être réduite que si un écran d’arbres offre une protection contre les projections et que les travailleurs cessent leurs activités durant le treuillage et le débusquage.

4.	Présence de chicots

4.1	Abattre les chicots situés dans les aires de travail, en préconisant l’utilisation de la débusqueuse.

4.2	Utiliser les techniques spéciales recommandées pour l’abattage d’un chicot.

4.3	Abattre les chicots selon leur inclinaison naturelle.

4.4	Faire l’encoche et le trait en position debout.

5.	Ébranchage de grosses branches

5.1	Dégager l’aire de travail en cas de mouvements inattendus du tronc.

5.2	Couper les branches secondaires en premier.

5.3	Pour éviter le coincement du guide-chaîne, commencer par un trait de scie dans la zone de compression d’une profondeur de 1/4 du diamètre et pratiquer un deuxième trait de scie dans la zone de tension.  Ne pas faire d’efforts excessifs pour décoincer la scie.

5.4	Ne jamais scier vers soi.

5.5	Redoubler de prudence dans les aires d’empilement, car le risque de rebond y est plus fréquent.
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